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LETTF?2 DATEE DU 27 NomWRE 1967, ADRESSEE AW SECRETAIRE GENE%= 
PAR LE REPF(EI~NW~ PEI?WWEkTT DE IA TURQUIE 

Yai l’honneur de vous faire tenir cj-Joint un message date" du 23 novembre 1967 
qU$ vous est adressê par M. Fazil 1$@ük, au suJet des renseignements qui kt Sollti 

parxwxxs sur l.a,distributi.on des armes ixh&coslovaques qui &aiant coltmiSeS & l.a 

garde de la, WNU;. avant l'attaque que Jes Chypriotes grecs ont lancée contre ILeS 
villages chypriotes lxwcs de Kophinou et dtA;y50s Theodoros, le 15 novembre 1967. 

Je vous serais obligé de bien ,vouloir faire distribuer le texte de ce message 

comme document du Conseil de s&zurit& 

VwiJXez agr&r, e-k. 

L’ambassade, 
Représenytx%n~, permanent de la.$'urqtlie 

des auprès de l'Organisation 
NationsÜnies, 

(Sie;n-i) Whan ERALP 

c 
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I 

J*ai appris a mo;~ grcan12 d.Qpit que malg& les assurances p&cises $Ii vous 

avaient &A don&es ainsi q$ 2% soi-m&~e, 1~s armes importées de Tchkccslovaquie ont 

6té d?.stribuées aux mmiirzs Ce la;. police .grecque ‘et de la Garde nationale qui se 
sont rbv&As 3k-s A.us terr0ris-M b?.sheses aseo%Z&s .de.ss.ug al, non des m.e.mbres 

d’une force discipkkt’::w St,&1 ève donc une vi goweuse proteFtation contre cette 

act5& de l’administration grecque qui, en continuant à pourvoir d’armes meurtriéres 

aes bandits sans aveu, a une fois de plus manifesté son intention de faire 

massacrer la communauté turque. ‘. 

,Je saisis cette occasion pour rappeler que la police ‘g;ecqu.e est ane force 

qui a 6th. ,cré& en violation flagrante de la Constitution et que Ila Garde 

nationale grecque est une force azm&e constAtu&, contrÔl&e, Command&e et di,rig& 

par le Chef de lL’état-major &n&al $ Athènes. La prksence & Chypre d’effectifs 

azm6s venus de Grèce et la participation de ces effectifs à des actes dtagression 

contre des ChyprSote, Q -hnks (cc&& ce’la a été le cas 5, Ayios Theodoros et & 

Ko&i.ri~) ‘est uw,acte’ de défi. d&li,bér~ et une violation des r~sol.utions du ‘Conseil. 
I  

de sécurité .relativ& à , chypre, Les Acents Qv~nements ont pxouv6 que La Force aes 
Nations Unies B Chypre ne peut réekement empêcher les combats de reprendre que si 

la force grecque avec tout son mat6rie.l de guerre lourd et ses autres matériels est 

rekirée de Chyp3?e et la force de police grecque reduite aux effectifs pr&us par 

la Cons-t itut ion, 

Je vous serais obligir de bien vouloir faire distribuer la prgsente communi- 

cation comme document du Conseil de sécurit8. 

Veuillez agrker , etc. 


